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MAIRIE DE SAUMANE

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 17 JUIN 2008 - A 20 Heures 30 

Compte-rendu n° 2008/004
L'an deux mille huit, le 18 JUIN à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Challet Christian.

Présents : - CHALLET Christian - CHABAUD-GEVA Laurence - JACQUIN Michel - ETIENNE Monique - ALLEMAND Patricia - FRELY Patrice - GUILLAUMOND Catherine - JULLIAN Christophe - ALVADO Paule - DOFFIN Edith - MARTINEZ Patrick - FAUTRERO Sandrine - CHABERT Patrick - MORELLO Philippe.
Absents excusés: 
JAUBERT Georges donne pouvoir à M. Frely Patrice
Monsieur le Maire rappelle que la copie du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 10 avril 2008 a été remise à chacun en temps voulu. Aucune observation n’ayant été formulée, celui-ci est adopté à l’unanimité.

Avant d’ouvrir la séance, Monsieur le Maire demande l’autorisation de rajouter une question à l’ordre du jour.
Le Conseil Municipal l’ayant autorisé, Monsieur le Maire ouvre la séance.
ORDRE DU JOUR

- 1 – approbation de la convention entre l’apare et la commune pour la rehabilitation de la ferme de valescure

Monsieur le Maire expose qu’afin de poursuivre les travaux de revalorisation de la ferme de Valescure, à l’instar des années précédentes, il convient d’approuver la convention à intervenir entre l’association l'APARE (Association pour la Participation et l'Action Régionale) et la Commune, qui définit les modalités d’intervention.

Les travaux se dérouleront du 03 août au 24 août 2008.


Monsieur le Maire porte à la connaissance du Conseil Municipal le plan de financement définitif ainsi que la convention et lui propose de délibérer.

Le Conseil Municipal

Après avoir délibéré, à l’unanimité

Approuve la fiche projet 2008 pour le chantier de bénévoles de Saumane pour un budget prévisionnel de 30 211.41 euros

Dit que la participation de la commune s'élève à 18 191.41 euros (soit un autofinancement 11 191.41 euros et une subvention du Département de 7 000 euros).

Autorise le Maire à signer la convention.

2 - Autorisation de l’échange d’un terrain avec Mme VINCENT Mireille et choix du notaire

Monsieur le Maire expose à ses collègues qu’il est nécessaire de procéder à un échange de parcelles suite à l’aménagement de la voie du château avec la propriété de Mme VINCENT Mireille 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré,

Accepte de procéder à l'échange sans soulte ni retour de part ni d'autre, et tel que présenté sur le document d’arpentage établi par le géomètre, à savoir :

Parcelle cédée à la commune : section C 
N° 347 pour          53 ca
Parcelle cédée à Mme Vincent : section C 
N° 349 pour  02 a 54 ca

Demande à Maître Philippe SOL à Isle sur la Sorgue, d’établir les actes y afférant, 
Dit que l’intégralité des frais (notaire et géomètre) sera à la charge de la commune
Autorise le Maire à signer tous les documents s'y rapportant.

3 - Concours du receveur municipal, attribution d’indemnité – commune/assainissement

Monsieur le Maire expose qu’il convient de prendre une délibération pour demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil.
Il propose au Conseil Municipal de se prononcer

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré,

Vu l’article 97 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,
Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et établissements publics locaux,

Décide :

· de demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil 

· d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 % par an
· que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à DIMNET Bernard.
4 - Désignation d’un correspondant défense pour Saumane

Monsieur le Maire expose que par délibération du 09 décembre 2003 et conformément à la circulaire du 26 octobre 2001, le conseil municipal avait désigné un correspondant défense.
Cet élu a vocation à développer le lien Armée-Nation. Il est, à ce titre, pour la commune, l’interlocuteur privilégié des autorités militaires du département et de la région.
Avec le renouvellement des conseils municipaux, Monsieur le Préfet devant reconstituer le réseau de correspondants défense dans chaque commune, nous demande de désigner un correspondant.
Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré,

Désigne   Mme Edith DOFFIN, conseillère municipale
5 - Désignation des jurés appelés à siéger au jury d’assises


Monsieur le Maire expose qu’en application de la loi n°78-788 du 28 juillet 1978 , Monsieur le Préfet lui a fait parvenir son arrêté fixant la répartition des jurés appelés à constituer la liste du jury d’assises pour l’année 2009.


Résultat du tirage au sort par les Conseillers Municipaux présents : 

M. AYME Julien
6 - Décision modificative pour rétablir l’équilibre des opérations d’ordre pour une valeur de 3 euros.

Monsieur le Maire expose qu’il convient de prendre une décision modificative pour rétablir une décalage de 3 euros sur les opérations d’ordre du budget de la commune 
En effet le montant de la dépense prévue à l’article 68 est de 14 820 euros alors que la recette à l’article 28 est de 14 817 €. 
Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré,

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à un virement de crédit de 3 euros soit une diminution sur crédits ouverts de l’article 10223 en recette et une augmentation de l’article 2802 en recette.
7 - Approbation du rapport sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et du rapport du delegataire – 2007 Syndicat des eaux Durance-Ventoux


Monsieur le Maire donne lecture du rapport annuel 2007 sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable, et du délégataire qui lui ont été adressés par le Syndicat des eaux de la région Durance - Ventoux en application des dispositions des articles L 2224-5 et L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l'unanimité,

Approuve le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable ainsi que le rapport du délégataire pour l’exercice 2007 présentés par le syndicat des eaux Durance-Ventoux
8 - Approbation du rapport annuel du délégataire – assainissement 2007 – SDEI


Monsieur le Maire donne lecture du rapport annuel 2007 du délégataire, service de l’assainissement, qui lui a été adressé par la SDEI en application des dispositions des articles L 2224-5 et L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l'unanimité,

Approuve le rapport annuel du délégataire service de l’assainissement exercice 2007 présenté par la SDEI.
9 - Approbation du rapport sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets – 2007 – CCPSMV

Monsieur le Maire donne lecture du rapport annuel 2007 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets, qui lui a été adressé par la Communauté de Communes du Pays des Sorgues et des Monts de Vaucluse, conformément à la loi du 12 juillet 1999 dite « loi Chevènement ».

Le Conseil Municipal

Après avoir délibéré, à l'unanimité

ADOPTE le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets - exercice 2007 présenté par la Communauté de Communes du Pays des Sorgues et des Monts de Vaucluse

Monsieur le Maire précise que tous ces dossiers sont toujours à la disposition des conseillers.

QUESTIONS DIVERSES

1 – AGREMENT DES ASSOCIATIONS DE PROTECTION DE L ENVIRONNEMENT

Monsieur le Maire donne lecture des courriers de Monsieur le Préfet en date du 20 mai 2008 par lesquels il sollicite l’avis de la commune suite à la demande d’agrément de deux associations de protection de l’environnement :

· Cité des Sorgues
· Les Chevaliers de l’Onde

Monsieur le Maire consulte ses conseillers municipaux qui n’ont aucune observation à formuler et émettent un avis favorable.
2 – COMITE DE SOUTIEN ET DE DEFENSE DE L’HOPITAL INTERCOMMUNAL CAVAILLON – LAURIS
Mme Chabaud-Geva donne lecture du courrier accompagné de la motion adressé par le Comité de soutien et de défense de l’Hôpital intercommunal Cavaillon-Lauris concernant l’accès aux soins pour tous, et par lequel il sollicite le soutien du Conseil Municipal.
Le Conseil Municipal,

DECIDE de soutenir la motion présentée par le Comité de soutien et de défense de l’hôpital 
MOTION
Parce que nous nous préoccupons de la Santé des Vauclusiens 

Parce que le Schéma Régional d'Organisation Sanitaire et Social (SROSS) 3 DANS SES OBJECTIFS QUANTIFIES NOTIFIE DES REDUCTIONS D’ACCES AUX SOINS EN SERIE, dont les effets sont : 

Au Centre Hospitalier de Cavaillon : regroupement des activités de chirurgie sur un seul site par un regroupement public/privé

Au Centre Hospitalier d’Apt : la Tarification à l'activité (T2A) et les perspectives en chirurgiens et anesthésistes menacent le maintien de l’activité à moyen terme.

Au Centre Hospitalier d’Orange : regroupement de la chirurgie sur 2 sites public/privé maximum

Au Centre Hospitalier de Valréas : fermeture de la chirurgie en fin d’année 2007 qui vient après celle de Vaison la Romaine

Au Centre Hospitalier de Pertuis : fermeture de la chirurgie en juillet 2007

Parce que l’exemple du Pôle Public/Privé est suffisamment négatif quant à son accès pour les populations qui ne peuvent payer les dépassements d’honoraires, et la disparition totale de la Chirurgie en Service Public, seule garante d’un accès ouvert à tous

Parce que les parts du principal actionnaire de la Clinique Saint Roch de Cavaillon viennent d’être rachetées par les actionnaires du Pôle Privé de Carpentras (Synergia) et que nous connaissons leur fonctionnement : la recherche de profits pour les actionnaires. Nous pensons, nous, que : la santé n’est pas une marchandise

Parce qu’après les réductions de blocs opératoires en service public, nous nous sommes retrouvés lors de la Conférence Sanitaire du Territoire « Vaucluse-Camargue » du 15 octobre 2007, devant un plan de fermeture de 398 lits d’unités de soins de long séjour sur l’ensemble des Centres Hospitaliers du Département, lits transformés peu à peu en Établissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD).

NOUS SOUTENONS, la demande des Comités de soutien et de défense du Centre Hospitalier Intercommunal de Cavaillon-Lauris, du centre hospitalier de Valréas, et de celui de Vaison la Romaine.
· D’UN MORATOIRE sur l’ensemble des décisions prises contre les Centres Hospitaliers de notre Département

D’UNE REUNION IMMEDIATE AVEC LA PREFECTURE

D’UNE RENCONTRE AVEC LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE D’HOSPITALISATION

Afin que soient pris en compte : les besoins de nos secteurs où les fermetures entraîneront des inégalités d’offre de soins et leur délabrement par les pertes d’emploi, la baisse d’activité économique, une moindre attractivité.

Afin que soient pris en compte : les besoins des populations excentrées, dus au kilométrage à parcourir pour être soigné, les besoins des personnes âgées à rester au plus prés de leur lieu de vie, de leurs repères.

3 - LECTURE DU COMPTE RENDU D’INSPECTION DE LA CUISINE SCOLAIRE ETABLI PAR LA DDASS
Monsieur FRELY  rend compte du rapport de l’inspection réalisée le 02 mai pour la cuisine centrale de Saumane par la Direction départementale des services vétérinaires de Vaucluse. 

Aucune des non–conformités relevées ne revêt un caractère majeur, mais elles doivent faire l’objet de mesures correctives.
- Provenance de la viande bovine sur les menus (à la vue des parents)
- Installation d’une moustiquaire à la fenêtre du bureau de la cantine

- Plan de lutte contre les nuisibles

- Remplacement du sèche-mains à air automatique par des essuie-mains à usage unique.
4 – PRESENTATION DE LA MAQUETTE PROPOSEE PAR LE CEEP POUR LE SITE DE VALESCURE 
Monsieur le Maire présente la maquette réalisée par le Conservatoire-études des écosystèmes de Provence du panneau qui sera installé sur le site communal de Valescure. Elle est acceptée par les conseillers.
5 – COMMISSIONS EXTRA-MUNICIPALES

Monsieur le Maire informe que les personnes désireuses de s’inscrire sur les listes des commissions extra-municipales peuvent encore le faire.
A savoir :

Culture, patrimoine, tourisme
Environnement, chasse, chemins ruraux

Urbanisme

La séance est levée à 22 heures 30
Le Maire,

Christian CHALLET
P.S. - Chaque Procès verbal est validé lors de la séance suivante du Conseil Municipal.
